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Comptes Libellé  Montants  
70 Redevances stationnement                       929,00 €  

73 Impôts + DGF                  70 153,00 €  

74 Etat / département / Région                  51 521,36 €  

75 Revenus des immeubles et autres                       250,00 €  

      

  REPORT 2016                141 287,54 €  

        

Total          264 140,90 €  



 

 

 

Cpte Libellé TOTAL 
60 ACHATS ET VARIATION DE STOCK 22 150,00 € 

61 SERVICES EXTERIEURS 30 845,68 € 

62 et 63 Autres services ext – Impots et taxes 5 000,00 € 

64 Charges de personnel 37 000,00 € 

65 Autres charges de gestion courante 71 384,34 € 

66 Charges financières 2 784,13 € 

67 Charges exceptionnelles 500,00 € 

  Dépenses exceptionnelles 4 726,39 € 

  Virement à la section investissement 89 750,36 € 

  TOTAL GENERAL 264 140,90 € 

 

Compte Libellé Montant 

    

1 Taxe AM + Excédent de fonctionnement et                     30 265,08 €  

 FCTVA   

13 Subventions                                  -   €  

21 Virement de la section de fonctionnement                89 750,36 €  

      

Total      120 015,44 €  

 

Compte Libellé Montant 
16 Opération afférente à l'emprunt                        2 473,00 €  

21 Autres immobilisations                       26 707,81 €  

     

231 Autres immobilisations en cours                      65 000,00 €  

     

17 Immobilisations Incorporelles                                   -   €  

001 Résultat reporté 2016 déficit                 25 834,63 €  

      

Total       120 015,44 €  
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2 Excédent de fonct. Reporté      10 204,28 €  

70 Redevances et taxes        8 154,74 €  

74 Subvention                   -   €  

75                    -   €  

777  Quote part subvention assainissement        4 168,69 €  

      

  Report bénéfice   

      

  Total     22 527,71 €  

 

60 ACHATS VARIATION DE STOCKS              609,30 €  

61 SERVICES EXTERIEURS   

62 AUTRES SERVICES EXT              500,00 €  

63 IMPOTS   

64 CHARGES DE PERSONNEL   

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COUR   

66 CHARGES FINANCIERES           8 403,93 €  

68 Dotation aux ammortissements         12 614,48 €  

23 Virt à section investissement                      -   €  

7 redevance réseau              400,00 €  

0 7,5 % Dépenses excep.                      -   €  

  Autres dépenses                      -   €  

      

      

Total          22 527,71 €  



 

 

 

Compte Libellé Montant 

   

 Report 2016        6 551,87 €  

 FCTVA   

13 Subventions   

 Amortissement des immos      12 614,48 €  

    

1 Report bénéfice ou déficit        6 551,87 €  

    

Total     25 718,22 €  

 

Compte Libellé Montant 

1391 Amortissement subventions           4 168,69 €  

1641 Rbt emprunts en euros         11 436,42 €  

    

2156 Immo Mat spécifique            3561.24€  

    

2158 Autre installation                      -   €  

1 Report            6 551,87 €  

    

Total        25 718,22 €  
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A l'attention des Maires des communes du Gers. 
 
Objet : Zones Défavorisées. 
Madame, Monsieur,  
Comme vous le savez sûrement, le département du Gers est confronté à une remise en cause 
de ses spécificités naturelles dans le cadre de la révision de la zone défavorisée simple à 
l’horizon 2018 qui exclue encore 52 communes du département du zonage initial. Cela privera 
les agriculteurs de certaines mesures du second pilier de la PAC telles que l’Indemnité 
Compensatoire de Handicap Naturel ou encore la bonification des aides à l’installation des 
jeunes agriculteurs, ce qui mettrait en péril de nombreux élevages gersois et n’aurait d’autre 
conséquence qu’un important remaniement du paysage de notre département. 
Depuis six mois, la profession se mobilise et s’engage pour faire évoluer les choses. 
Progressivement, au terme d’un travail acharné, nous avons réussi, avec l’aide des politiques, 
à faire reclasser une grande partie du département.  
Nous souhaiterions que vous, élus, soyez proactif et à nos côtés quant à la défense de notre 
agriculture gersoise, qui constitue notre identité même. Travaillons ensemble à la 
construction d’une politique  volontaire et engagée auprès de nos agriculteurs. 
Suite à la rencontre de nombreux d’entre vous, nous souhaitons vous solliciter pour prendre 
une délibération (Cf pièce jointe) à adresser à la préfecture du Gers pour appuyer le 
classement de la totalité des communes du Département. Vous comprenez bien sûr l’enjeu 
économique que cela représente et saurez vous montrer solidaire à la démarche. 
En vous remerciant de l’attention et la réactivité que vous accorderez à notre demande. 
Veuillez recevoir, Madame, Monsieur nos sincères salutations.  
  
Bernard MALABIRADE 
Président de la FDSEA du Gers 
 
 
 
Proposition de délibération : 
 
 31 Mars 2017  

Révision des Zones Défavorisées  
 
Notre commune bénéficie aujourd'hui d'une reconnaissance de ses handicaps naturels, au sein de la 
Zone Défavorisée Simple, acquise à l'issue de plusieurs étapes au cours des années 1970-1980. Ces 
handicaps structurels sont des freins majeurs à la rentabilité et à la durabilité des exploitations agricoles 
sur notre territoire. Des niveaux de compensation appropriés sont indispensables : attribution des 
Indemnités Compensatoires de Handicaps Naturels, majoration des aides à l'installation et priorité pour 
l'accès aux aides à l'investissement.  
Dans le cadre du règlement européen n°1305/2013 relatif au Développement Rural, la révision de ce 
zonage a été initiée par le Ministère de l'Agriculture.  
Considérant les données de la carte nouvelles Zones Soumises à Contraintes Naturelles et Spécifiques, 
communiquées par le Ministère de l'Agriculture le 7 Mars dernier, notre commune apparaît comme 
reclassée. Nous restons cependant solidaires des communes encore exclues de ce dispositif, et affirmons 
une fois de plus la nécessité de reclasser l’intégralité du département du Gers.  



 

 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de ROQUEBRUNE 
 
• Considère que les contraintes effectivement présentes sur les communes encore exclues n'ont pas 
été prises en compte à leur juste niveau  
 
• Demande une réévaluation du classement de l’intégralité des communes du Gers au titre des Zones 
Soumises à Contraintes Spécifiques,  
 
• Réaffirme l'importance de la reconnaissance des contraintes naturelles et spécifiques présentes sur 
l’intégralité des communes du Gers,  
 
• Rappelle que cette reconnaissance constitue un élément essentiel pour le maintien d'une activité 
agricole sur notre département, afin de préserver l'attractivité rurale du Gers.  
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